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Le comité de l’IP Lait désigne Markus Zemp comme président   

Markus Zemp a été désigné aujourd’hui par le comité de l’Interprofession du lait pour 
reprendre la présidence de l’organisation. Il doit encore être élu par l’assemblée des 
délégués. Le comité s’est aussi penché sur la mise en œuvre du modèle de gestion 
des quantités, afin de clarifier plusieurs points importants qui étaient encore en sus-
pens.  

 

Au 1er janvier 2010, Hansjörg Walter sera remplacé à la présidence de l’IP Lait, qu’il assurait 
par intérim. Lors de sa séance d’aujourd’hui, le comité de l’IP Lait a désigné Markus Zemp 
pour être le premier président ordinaire de l’Interprofession. Il doit encore être élu par 
l’assemblée des délégués, qui se réunira le 27 novembre 2009. Markus Zemp est une figure 
connue dans la branche agroalimentaire et dispose d’une solide expérience dans la direction 
d’organisations. En tant qu’ancien président de Proviande (2003-2008), l’interprofession de 
l’économie carnée, il est bien placé pour connaître les exigences et les rouages d’une telle 
organisation.  

Le comité est convaincu que Markus Zemp saura consolider  la jeune IP Lait et que sous sa 
direction, elle pourra contribuer de manière significative à une économie laitière suisse forte.  

Par ailleurs, le comité de l’IP Lait a apporté plusieurs précisions importantes concernant le 
modèle de gestion des quantités pour le lait de centrale. Ainsi, il a été défini que de manière 
générale, ce modèle s’appliquera au lait d’ensilage. Le lait de régulation des fromageries et 
les excédents de lait provenant du secteur bio devront être intégrés au modèle de gestion 
des quantités par des mécanismes simples. Le principe applicable est en l’occurrence le 
suivant: Le lait est écoulé directement chez le transformateur de lait d’industrie, mais payé 
au prix de bourse moyen de la semaine durant laquelle la livraison est effectuée. 

Le comité a également décidé qu’en cas de réduction des quantités de lait contractuel, si 
aucun accord entre les partenaires de la branche n’a pas pu être trouvé, 80 % du volume 
réduit doit concerner les quantités excédentaires 2008/2009 et 20 % doit consister en une 
réduction linéaire des autres quantités. L’assemblée des délégués de l’IP Lait du 27 novem-
bre 2009 prendra une décision définitive quant au modèle de gestion des quantités élaboré 
par le comité. Si ce modèle est accepté par l’assemblée des délégués, une requête sera 
adressée au Conseil fédéral afin qu’il lui octroie la force obligatoire générale. 

Le comité de l’Interprofession du lait a aussi abordé la question des menaces adressées à 
certains membres du comité. A l’unanimité les membres du comité condamnent ces métho-
des. 

 
 
Renseignements : 
 
Hansjörg Walter, président par intérim IP Lait, 079 404 33 92 
Jacques Bourgeois, gérance par intérim IP Lait, 079 219 32 33 
Martin Rufer, directeur de projet IP Lait, 078 803 45 54 
 


